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Manifestation du 11 octobre 2025—source Orne Hebdo  



EDITO 
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AGIR CONCRETEMENT POUR DEFENDRE ET VALORISER LES ASSOCIATIONS ET 
CELLES  D’EDUCATION POPULAIRE DANS LES COMMUNES, un des enjeux pour les    
candidat.e.s aux élections municipales du 15 mars prochain. Une raison de se déplacer et 
de voter. 
 
Sans Education populaire avec les associations qui s’y réfèrent, sans les associations au sens 
large, une grande partie de la vie de nos localités qu’elles soient urbaines, rurales, petites, 
grandes, en intercommunalités, en communauté...s’arrête : plus d’écoles de sports sans les bé-
névoles associatifs qui animent les apprentissages les mercredis après-midi, les samedis, qui 
assurent les transports les dimanches…., plus de crèche  et plus de centre de loisirs pour les en-
fants et les ados car ils sont gérés par une association,  plus de café associatif, plus d’épicerie 
sociale, plus de comité des fêtes pour animer nos communes, plus d’association de parents 
d’élèves pour s’intéresser à la vie de l’école et participer aux sorties culturelles, sportives en ac-
compagnant les enfants, plus de halte-garderie (ah, c’est vrai, c’est une association avec des bé-
névoles qui la font vivre!), plus d’association patrimoniale pour valoriser l’histoire, plus d’associa-
tions de solidarité et d’aides aux personnes en difficulté, aux personnes âgées, plus de cinéma 
car ce sont des bénévoles associatifs qui l’ouvre chaque fin de semaine pour que la culture ciné-
matographique continue en milieu rural, plus d’aide aux devoirs après la classe, plus d’associa-
tion théâtrale et plus de compagnie, plus de festivals ...Vous pouvez continuer la liste. 
Oui, ces espaces essentiels sont essentiels socialement, économiquement, culturellement mais 
ils sont aujourd’hui majoritairement dans un contexte de fortes tensions financières. 
Et si l’État consacrait une petite partie de la hausse du budget des armées aux associations ? 
(NDLR) 
 
La Ligue de l’enseignement s’engage dans une logique apartisane afin d’exposer aux candi-
dat.e.s aux élections municipales du 15 mars prochain ce dont elle est porteuse pour faire et 
vivre ensemble, pour donner du sens à l’engagement citoyen, pour des politiques culturelles et 
éducatives ouvertes aux autres et au monde, pour la fraternité et le respect de chacun.e dans 
nos différences. 
 
Un plaidoyer départemental a été envoyé aux candidat.e.s . Vous souhaitez en être destinataire, 
merci de vous adresser à La Ligue de l’enseignement de l’Orne au 02.33.82.37.80 ou fede-
ration61@laliguenormandie.org 



« Printemps de la diversité » Qu’est-ce ? 
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OBJECTIFS :  

 Créer un moment commun inter-associatif de lutte contre les discriminations. 
 Se mobiliser dans des actions dédiées pour les associations et structures pour le respect de 

la diversité, du faire et vivre ensemble : ces actions ne doivent pas être vues comme une 
surcharge des activités de l’association ou de la structure mais une action dédiée peut déjà 
être existante, il suffit qu’elle se situe dans la période du Printemps de la diversité 

 Profiter de ce lieu de rencontre inter-associatif qui permet de tisser des liens d’actions entre 
associations pendant et après le Printemps de la diversité (par exemple : exposition photo-
graphique sur la Marche des Fiertés 2024 à Alençon entre Orn’en ciel et La Ligue de l’ensei-
gnement 61). C’est donc aussi un espace de coopération où l’on peut « se découvrir » entre 
associations ou structures. 

 D’affirmer des valeurs communes sur l’inclusion, le vivre ensemble, le besoin d’ouverture 
culturelle 

QUAND :  

Le Printemps de la diversité s’étale sur un 
maximum d’un mois parfois moins (3 semaines) 
en raison du calendrier et  débute par un après-
midi « de lancement » et par une journée de 
clôture ( La Fête d’Ici et d’Ailleurs (FIA) marque 
ce temps de clôture) 

OÙ : 

Initialement organisé sur Alençon, depuis 2 ans, des as-
sociations ou structures intervenant sur différents terri-
toires du département,  s’engagent dans le Printemps de 
la diversité:  Il a vocation à devenir départemental. 

FINANCEMENT :  

Pour le moment, Le Printemps de la diversité n’a pas de 
fonds propres. Chaque association et structure finance 
son ou ses actions. 

le Printemps de la diversité 2026 se déroulera 
du mercredi 20 mai 2026 

au dimanche 14 juin 2026 jour de la Fête d’Ici et d’Ailleurs 
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POUR QUELLE VISIBILITE :  

La visibilité des associations et structures participantes se fait : 
1. par la tenue d’un stand lors de la journée de lancement 
2. par l’apposition du logo de l’association ou de la structure sur le programme du Printemps 

de la diversité 
3. sur une affiche reprenant l’ensemble des participant.e.s à l’opération 
4. par l’affichage de son ou de ses actions avec le logo Printemps de la diversité 
5. par la diffusion de toutes les actions des associations et structures sur le site Instagram du 

Printemps de la diversité dans l’Orne 

Une deuxième réunion inter-associative est prévue le mardi 3 mars 2026 à 15h.  
Si vous êtes intéressé.e où que vous soyez dans le département de l’Orne, vous pouvez nous 
contacter au 02.33.82.37.80 (La Ligue de l’enseignement de l’Orne est le support technique de 
l’opération. Elle assure la partie secrétariat). 



Education Populaire  
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L’EDUCATION, , CE N’EST PAS SEULEMENT ALLER A L’ECOLE 

L’éducation, c’est plus que l’enseignement (étape certes essentielle), c’est aussi acquérir des 

compétences civiques, sociales, connaître ses droits, apprendre à vivre ensemble, se respec-

ter... 

Si les enseignements s’arrêtent à la fin de la classe, à la fin des cours, l’éducation ne s’arrête pas. 

L’école, le collège, le lycée ont un rôle essentiel dans la transmission des connaissances fonda-

mentales et des compétences sociales. Mais on apprend aussi ailleurs, autrement et d’autres 

choses. 

Dans un pratique sportive, les enfants découvrent l’esprit d’équipe, le respect des règles, l’esprit 

du jeu, la convivialité...Dans une association ou un autre lieu de sociabilisation, on apprend à 

s’écouter, à s’exprimer, à expliciter son opinion, à entendre des opinions divergents, à s’entrai-

der...Dans un centre de loisirs, on développe le plaisir de faire ensemble, le e goût de l’engage-

ment, la confiance en soi, le partage...Ces multiples apprentissages sont ce que l’on appelle 

« l’éducation populaire ». Ce sont des apprentissages complémentaires et nécessaires aux com-

pétences et savoirs communs qu’apporte l’école. 



Mouvement Associatif  de Normandie 
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Une réunion d’échanges s ‘est tenue comme annoncée le mercredi 
4 février dans les locaux du tiers-lieu de la Régie des Quartiers 
Alençonnaise. 
Cette réunion qui devait nous permettre d’échanger sur nos réalités 
associatives, sur le suivi de l’action du 11 octobre dernier, sur la 
visibilité du mouvement associatif ou non dans les programmes 
des candidat.e.s aux élections municipales et sur notre capacité ou 
non à les interpeller (le plaidoyer du Mouvement Associatif national 
vous a été communiqué). 

 

Le 4 février, pour des raisons diverses et variées (heure (milieu 
d’après-midi), jour (un mercredi), lieu (Alençon), en présentiel uni-
quement…) enfin bref, cette réunion a été un échec. (3 personnes 
présentes représentant 2 associations). 
 

 
Nous vous proposons donc une deuxième date (présentiel + 

visio-conférence) 

le mercredi 4 mars 2026 à 17h30 dans les locaux  

de La Ligue de l’enseignement de l’Orne  

au 4, le bois des Clairets à St Germain du Corbéis  

(direction Hesloup, faire environ 1 km sur votre droite dans 
les débuts du bois en face de l’IME La Garenne). 

Pour vous inscrire scanner le QR Code  

Informations diverses 

Nouveau :   

La Ligue de l’enseignement              

débarque sur Instagram.  

Rejoignez-nous ! 

Nouveau :   

Vous retrouverez sur le site de La 

Ligue de l’enseignement de 

l’Orne 

Le plaidoyer départemental 



« Les invisibles », puissance et résilience des femmes réfugiées 

« Les invisibles » est une bande dessinée qui met en lu-

mière le parcours de cinq femmes réfugiées, venues 

d’horizons différents mais unies par une même détermi-

nation : reconstruire leur vie malgré la précarité et les 

épreuves qu’elles ont traversées. Ces récits, inspirés de 

témoignages réels, racontent bien plus qu’un simple dé-

part. Ils sont ceux de femmes qui, malgré la violence, la 

solitude et l’injustice, refusent de se résigner. 

L’ouvrage donne ainsi un visage et une voix à ces 

femmes réfugiées. À travers cinq portraits intimes, il met 

en lumière leur force et leur humanité. Chaque récit, por-

té par une narration sensible et un travail visuel puissant, 

invite à la réflexion et à l’empathie. 

Cette bande dessinée est le fruit de la rencontre entre 

deux femmes :  Marie Foray, scénariste et Zoéli, illustra-

trice. 

Fonds pour le Développement de la Vie Associative  

La campagne FDVA (fonds pour le développement de la vie associative) 2026 est lancée depuis janvier 

en Normandie. 

L’ensemble des informations utiles sont consultables sur le site de l’Académie de Normandie. 
Nous vous invitons à consulter attentivement la note d’orientation départementale ou régionale avant le 

dépôt d’un dossier et bien vérifier la date limite correspondante. 

Le réseau Guid’Asso en Normandie, dont la Ligue de l’enseignement de Normandie fait partie, est mobili-
sé pour répondre à vos questions lors de cette campagne. 
  

Pour rappel le FDVA peut soutenir les associations sur : 

 

• La formation des bénévoles (volet 1) 

• Projet ou fonctionnement (volet 2) 

  

Nous sommes à votre disposition pour étudier vos projets de demande et vous accompagner dans vos 

démarches. 

  

Votre interlocuteur Guid’Asso Ligue de l’enseignement de Normandie dans l’Orne :  

Maxime GUILLAUME : crva61@laliguenormandie.org  02 33 82 37 88 ou 06 58 58 24 85 
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https://www.ac-normandie.fr/fdva-123853
https://guid-asso-normandie.gogocarto.fr/map#/carte/@49.13,-0.09,8z?cat=all
mailto:crva61@laliguenormandie.org


Droits des femmes 

Journée internationale de luttes pour les droits des femmes 
 

La Journée internationale des femmes , également appelée journée internationale de lutte 

pour les droits des femmes , est célébrée le 8 mars. C'est une journée internationale mettant 

en avant la lutte pour les droits des femmes et notamment pour la fin des inégalités femmes-

hommes. 

Le 8 mars est une étape de lutte décisive pour construire une société réellement démocratique, 

d’égalité et de justice sociale. C’est aussi un temps fort de solidarité internationale où le mouve-

ment social féministe doit imposer un véritable rapport de force pour faire entendre ses exi-

gences. 

Cette journée est issue de l'histoire des luttes féministes menées sur les conti-
nents européen et américain. Le 28 février 1909, une « Journée nationale de la 
femme » (National Woman's Day) est célébrée aux États-Unis . À la suite d'une proposition 
de Clara Zetkin en août 1910 à Copenhague, l'Internationale socialiste des femmes célèbre le 19 
mars 1911 la première « Journée internationale des femmes » et revendique le droit de vote des 
femmes, le droit au travail et la fin des discriminations au travail. Depuis, des rassemblements et 
manifestations ont lieu tous les ans. 

Une Journée des femmes en Europe a été organisée en Belgique le 11 novembre 1972, en pré-
sence de Simone de Beauvoir, et a rassemblé 8 000 femmes. C'est finalement en 1977 que 
les Nations unies officialisent la journée, invitant tous les pays de la planète à célébrer une jour-
née en faveur des droits des femmes. La « Journée internationale des femmes » fait ainsi partie 
des 87 journées internationales reconnues ou introduites par l'ONU. C'est une journée de mani-
festations à travers le monde. 

 

 

SAMEDI 7 MARS 2026 
 

Manifestation départementale 15 h 
Place Lamagdeleine (place du marché en centre-ville) 

à Alençon 
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Programmation des cinémas... 
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Repères 61 est envoyé à toutes les mairies du département, à tous les établis-

sements scolaires publics de l’Orne (écoles, collèges, lycées) , aux associa-

tions affiliées à La Ligue de l’enseignement de l’Orne, aux services civiques, 

aux juniors associations, aux bénévoles de Lire et Faire Lire, aux parents des 

crèches et ACM que gère La Ligue de l’enseignement dans l’Orne, aux person-

nels de La Ligue de l’enseignement de la Normandie... 
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Evènements à venir... 

La Fête d’Ici et d’Ailleurs sera de retour  

le dimanche 14 juin 2026 

sur l’esplanade du centre Edith-Bonnem à Alençon 


